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Madeleine Dugas est directrice générale par intérim de la 

Commission scolaire des Phares 
 

Rimouski, le 23 septembre 2014 – La Commission scolaire des Phares souhaite faire 

savoir qu’en l’absence de M. Jean-François Parent, Mme Madeleine Dugas occupe dès 

maintenant le poste de directrice générale par intérim de l’organisation. Pour sa part, 

M. Jean Papillon remplace Mme Dugas à la direction des Services éducatifs. 

M. Parent est présentement hospitalisé à la suite d’un accident vasculaire cérébral 

survenu le 17 septembre dernier à Québec, où il séjournait dans le cadre de son travail. 

Lors de l’apparition des symptômes, il a rapidement été conduit à l’hôpital, ce qui lui a 

permis de recevoir sans délai les soins requis.  

Son état de santé s’améliore et il est nécessaire que M. Parent puisse vivre cette 

période de rétablissement avec sa famille. L’ensemble du personnel de la Commission 

scolaire lui souhaite la meilleure des chances pour la suite des choses.  

 

-30- 

 

Source : Christine Marquis, directrice 

 Services des ressources informationnelles 

 418 723-5927, poste 1111 

 

À propos de la Commission scolaire des Phares 

La Commission scolaire des Phares couvre le territoire des municipalités régionales de comtés de 

La Mitis et de Rimouski-Neigette. Elle offre des services à près de 10 000 élèves, jeunes et adultes. 

La Commission scolaire des Phares joue un rôle de premier plan en matière d’éducation. Elle 

intervient au préscolaire, au primaire et au secondaire, en formation professionnelle, en 

formation des adultes et offre également un service d’aide aux entreprises en plein essor. Par la 

mise en œuvre quotidienne de sa mission, la Commission scolaire des Phares favorise l’accès au 

savoir et à la culture, contribue au rehaussement du niveau scientifique, culturel, spirituel et 

professionnel et assure la promotion de l’éducation. Le rôle de la Commission scolaire des 

Phares dans le développement régional en fait un rouage essentiel de la région bas-

laurentienne. 


